
LES AMORTISSEMENTS

Auparavant, il faut saisir sur votre logiciel d’inventaire vos immobilisations de l’année et ensuite

imprimer les documents suivants (Egimmo) :

-Etat annuel des financements et amortissements…

-Etat annuel des immobilisations…

-Liasse comptable (ce document est important car il vous permet de saisir vos amortissements et de

connaître la ventilation entre les 2815 et les 2818…).

-Etat récapitulatif des biens totalement amortis…

1 Comptabilité budgétaire

1-1 Saisie des amortissements (mandats en ALO)

Total général des amortissements de l’exercice (exemple du collège E. mâle) : 9 597.65 €

Il faut saisir 2 liquidations puisqu’on amortit 2 comptes d’immobilisation (218 et 215). La ventilation

des amortissements est la suivante (voir état des immobilisations) :

-2815 : 8419.14 €

-2818 : 1178.51 €

Total des amortissements à saisir : 9597.65 €

Première liquidation d’un montant de 8419.14 € correspondant aux amortissements du 215 :



2eme liquidation d’un montant de 1178.51 € correspondant aux amortissements du 218 :



1.2 Neutralisation des biens financés par des subventions :

- Saisie d’un ordre de recette de 1929.99 €

Le compte 776 correspond aux biens financés par des dotations.

Le compte 777 est, quant à lui utilisé, pour la neutralisation des biens fiancés par des subventions.



Validation des écritures et transfert en comptabilité générale

2 Comptabilité générale

2.1 Réception des écritures (mandats)

1er mandat (amortissement du 215 soit 8419.14 €)

Compte de liaison : 581

Compte de paiement : 2815



Brouillard :



2ème mandat (amortissement du 218 soit 1178.51 €)

Compte de liaison : 581

Compte de paiement : 2818



Brouillard :



2.2 Réception des écritures (ordre de recette)

Ordre de recette de 1929.99 € (neutralisation).

Compte de liaison : 139

Le compte 139 sera soldé dès que le bien aura atteint sa valeur initiale : une écriture au crédit de ce

compte soldera définitivement la valeur de la subvention d’origine au compte correspondant 1311,

1312….



Brouillard :




